
INSTITUTIONS : La Basse-Normandie valide Rouen comme chef-lieu
provisoire de la future grande Normandie

Réuni jeudi 18 juin à Caen, le CONSEIL REGIONAL DE BASSE NORMANDIE / T :
02.31.06.98.98 a approuvé la désignation de la VILLE DE ROUEN / T : 02.35.08.69.00
comme chef-lieu provisoire de la future Normandie réunifiée. Un amendement a cependant
été voté, demandant que la question de Caen comme siège du conseil régional de
Normandie soit abordée dans les prochaines négociations. www.region-basse-normandie.fr 
www.rouen.fr
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